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Allgemeine Chronik

Grundlagen der Staatsordnung

Politische Grundfragen

Staatsjubiläen

En 1936 débuta la guerre d'Espagne qui vit se confronter les républicains du Front
Populaire et les troupes du général Franco. Elle durera 3 années (jusqu'en 1939) et sera
marquée par un fort engagement de troupes étrangères. Cela sera, par ailleurs,
l'occasion pour Hitler de tester une partie des capacités militaires retrouvées de
l'armée allemande avec le tristement célèbre bombardement de Guernica. Cette guerre
verra également des dizaines de milliers de volontaires étrangers faire grossir les rangs
des deux camps. S'y engageront notamment 800 personnes provenant de Suisse (que
ce soit des nationaux ou des étrangers installés sur le territoire helvétique) aux côtés
des quelques 40'000 brigadistes formant la célèbre Brigade Internationale. Le profil-
type du combattant venu de la Confédération – dressé par les historiens Nic Ulmi et
Peter Huberl – montre qu'il provenait très majoritairement du milieu ouvrier, à
tendance communiste, relativement jeune (28 ans en moyenne), célibataire et vivant en
ville. Il avait une fibre anti-fasciste et militait pour la paix en Europe et la liberté. Les
femmes – à l'image de Clara Thalmann Ensner qui s'engagea avec son mari sur le front
d'Aragon pour lutter pour cet espoir naissant que représentait la "révolution populaire"
– ne représentaient que 4% des engagé-e-s. A noter qu'un quart d'entre eux y
laisseront leur vie et que ceux qui parvinrent à rentrer en Suisse, après la victoire des
troupes franquistes, risquaient la prison. Depuis, les combattants antifascistes suisses
ont été réhabilités – au même titre que les résistants au nazisme – par le biais d'une loi
votée en 2009, 70 ans après la fin de la guerre. 1

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 24.10.2016
KAREL ZIEHLI

Aussenpolitik

Beziehungen zur EU

Les 34 pays membres de la CSCE réunis à Madrid au cours du mois d'avril ont décidé de
créer un organisme parlementaire de 250 membres. Ce dernier devra siéger une fois
par année et sera chargé de contrôler si les Etats suivent effectivement les dispositions
du traité d'Helsinki. La Suisse comptera six représentants dans cette nouvelle
assemblée. A l'origine, il avait été question de faire du Conseil de l'Europe l'organe
parlementaire de la CSCE; mais, en raison de l'opposition du Canada et des Etats-Unis,
ce projet a échoué. Ces derniers étaient favorables à la création d'un parlement
complètement indépendant du Conseil de l'Europe, cela contre l'avis des membres des
délégations européennes qui craignaient une concurrence et un chevauchement des
compétences entre les deux institutions. Grâce aux efforts des délégués européens,
helvétiques notamment, ces risques ont toutefois pu être atténués. Il a été admis que
les deux instances travailleraient en étroite collaboration et que le nouveau parlement
serait basé sur les principes du Conseil de l'Europe, ce qui évitera les confusions.
D'autre part, la présence des mêmes députés dans les deux Chambres devrait
permettre une bonne coordination. 2

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.06.1991
ANDRÉ MACH

Après quatre années, les négociations sectorielles avec l’UE ont trouvé leur
conclusion au niveau politique au mois de décembre à Vienne. La volonté de
l’Angleterre, puis surtout de l’Autriche, d’aboutir à un compromis avant la fin de leur
période de présidence de l’Union a constitué un élément important de cet
aboutissement. En début d’année, le domaine des transports a été le principal objet de
litige, rapport au coût estimé trop élevé par l’UE de la taxe poids lourds. Les ministres
des Affaires étrangères des Quinze ont également exigé plus de souplesse de la part de
la Suisse dans les dossiers de la libre circulation des personnes (statut des saisonniers),
de l’agriculture (plus grande ouverture aux produits de l’UE) et des allocations chômage.
Un coup de frein important a été enregistré au mois de mars avec le veto de
l’Allemagne sur le compromis des transports. Le conseiller fédéral Moritz Leuenberger
et le commissaire européen Neil Kinnock s’étaient pourtant mis d’accord à Kloten (ZH) à
la fin du mois de janvier. Mais l’Allemagne a complètement contesté les bases du calcul
du montant de la taxe poids lourds. Suite à ce blocage, les ministres des affaires
étrangères de l’UE n’ont pas traité à la fin d’avril le point des bilatérales avec la Suisse,

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 14.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET
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comme il était initialement prévu. Malgré ceci, les négociateurs suisses et européens
sont parvenus en juin à un accord sur la libre circulation des personnes et sur
l’agriculture. Concernant le premier point, la Suisse a surtout accepté de revoir sa
position sur l’attribution des prestations de l’assurance chômage pour les travailleurs
étrangers de courte durée. Ce faisant, elle a vaincu les principales réticences de
l’Espagne et du Portugal. Sur le second point, elle a accepté la libéralisation du marché
du fromage.

Deux semaines plus tard, les principales divergences ont été éliminées et ont ouvert la
voie à une première conclusion générale. Celle-ci restait toutefois conditionnée à
l’acceptation du compromis de Kloten par les Quinze et à la résolution de problèmes
institutionnels ou techniques comme celui de l’appellation «Champagne» (revendiquée
par la France et les vignerons d’un petit village vaudois) ou de la viande séchée des
Grisons (conflit sur la question des règles d’origine). Dans cette optique, l’acceptation
par le peuple de la redevance poids lourds liée aux prestations (RPLP) et du
financement des transversales alpines (NLFA) ont fourni des arguments de poids à cette
conclusion politique. De plus, l’arrivée au pouvoir de la gauche en Allemagne a fait
tomber le veto qui bloquait le dossier des transports, lui apportant même un soutien
conséquent. La Suisse a toutefois dû faire encore quelques concessions pour que soit
définitivement clos le chapitre des transports.

Après la conclusion de ce point qui était de loin le plus sensible, une véritable course
contre la montre s’est engagée afin de conclure les bilatérales avant la fin de l’année.
L’Autriche, présidente de l’UE pour le deuxième semestre 1998, s’est montrée
particulièrement déterminée à ce sujet. Une opposition tactique de la France sur le
transport aérien a toutefois failli renvoyer la conclusion à 1999. Multipliant les réunions
ministérielles et diplomatiques, les partenaires ont toutefois réussi à s’entendre à
l’occasion du sommet européen de Vienne. La Suisse a encore concédé certains points
marginaux dans la libre circulation des personnes. Par exemple, les ressortissants de
l’UE déjà occupés en territoire helvétique ne seront pas concernés par les diverses
restrictions et le calcul des contingents. La période transitoire de deux ans assurant
une priorité aux travailleurs domiciliés dans le pays a toutefois pu être maintenue.
Berne a par contre lâché du lest dans l’agriculture. L’ouverture aux produits
communautaires (notamment fraises, tomates, vins doux) a été augmentée d’une valeur
commerciale de quelques 100 millions de francs. L’interdiction pour les vignerons de
Champagne (VD) d’utiliser ce nom a également été entérinée. Concernant la viande
séchée des Grisons fabriquée avec de la viande argentine, les concessions ont été liées
à la levée de l’embargo de certains pays de l’UE (suite à la maladie de la vache folle) sur
l’importation de viande bovine suisse. En contrepartie, la Suisse a entre autres pu
obtenir les 5e et 7e libertés dans le transport aérien. Malgré un dernier baroud
d’honneur du Portugal, les négociations ont été définitivement conclues au niveau
politique au soir du 11 décembre. Il faut rappeler que la clause «guillotine», exigée par
l’UE, suppose que les sept dossiers constituent un paquet et ne pourront être traités
séparément. Le Conseil fédéral a d’ailleurs communiqué qu’ils seront présentés comme
tels dans l’arrêté fédéral y relatif. Des mesures d’accompagnement, concernant
notamment le dumping salarial, feront partie d’un paquet distinct. Au lendemain de
l’accord, les Démocrates suisses et la Lega ont annoncé le lancement d’un référendum
contres les bilatérales. 3

Après la conclusion des négociations entre la Suisse et la Commission européenne
intervenue au niveau politique en décembre 1998 à Vienne, l’année 1999 a été encore
riche en rebondissements. Dès la fin du mois de janvier, alors que la signature était
initialement programmée au printemps, certains éléments ont laissé supposer un
nouveau retard avec notamment le reproche de la France à la Commission européenne
d’avoir interprété abusivement certaines dispositions de la législation communautaire
dans le domaine de la libre circulation des personnes. En outre, un litige est survenu
concernant la définition des marchandises légères pouvant être transportées par les
poids lourds en Suisse. Du côté des autorités helvétiques, on a par contre plutôt tenté
d’accélérer le processus. Au début du mois de février, les quatre partis
gouvernementaux ont réaffirmé leur volonté d’achever la procédure de ratification
avant la fin de la législature, quitte à organiser une session spéciale des chambres
fédérales en août. Pour la majorité de la classe politique, le télescopage entre les
débats parlementaires sur les bilatérales et ceux sur l’initiative « oui à l’Europe » devait
être évité à tout prix. C’est à la fin du mois de février que les quelques 4000 pages des
accords bilatéraux, annexes et autres déclarations ont été paraphés par les
négociateurs des deux parties, sans d’ailleurs que le problème des marchandises

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 22.06.1999
FRANÇOIS HUGUENET
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légères soit réglé de façon définitive. A cette fin, un comité mixte a été chargé d’étudier
le problème en détail et d’établir des critères à ce sujet. La Suisse contestait
notamment le fait que les voitures soient considérées comme des marchandises
légères. Quelques jours plus tard, une autre difficulté a fait son apparition. Suite à une
erreur dans la version finale remarquée trop tardivement par l’administration suisse, les
architectes ETS ont été privés de la reconnaissance de leur diplôme en Europe. Malgré
le préavis favorable de la Commission européenne pour un arrangement à l’amiable,
quatre pays (France, Espagne, Italie et Grèce) ont refusé de réouvrir le dossier, par
crainte d’une concurrence extérieure renforcée. Ce n’est finalement qu’au mois de juin
que les accords bilatéraux ont pu être signés par les deux parties au Luxembourg,
après un retard supplémentaire causé par la nécessité de traduire le paquet dans les
onze langues de l’UE. Il faut également noter que l’Allemagne, qui présidait l’UE lors du
premier semestre 1999, a joué de son influence pour clore ce dossier avant de passer le
témoin à la Finlande. 4

La Suisse et l’UE ne sont pas parvenues à s’entendre, durant l’année sous revue, sur la
question de la contribution d’un milliard de francs (sur cinq ans, soit 200 millions de
francs par an) promise par la Suisse pour financer l’effort de cohésion de l’UE élargie
(soit la réduction des disparités économiques et sociales dans l’Union). Deux points ont
posé problème: d’une part la forme de l’accord, et, d’autre part, les bénéficiaires de
cette aide. Si l’UE exigeait qu’un accord contraignant soit conclu, sans égard pour
l’étiquette de celui-ci (accord, échange de lettres, etc.), le Conseil fédéral préconisait
plutôt une solution plus souple, comme la signature d’un simple « mémorandum
d’entente » (memorandum of understanding) avec l’UE et la conclusion d’accord
bilatéraux plus formels avec les Etats qui bénéficieront de ces subventions. À ce titre,
l’UDC a exigé, de son côté, que le Conseil fédéral opte pour un accord contraignant,
afin que la population suisse puisse s’exprimer par référendum. Après négociations,
l’UE a finalement accepté de reprendre le « schéma » helvétique, en s’assurant
toutefois qu’il sera assez contraignant. Second point de divergence, la question des
bénéficiaires n’a pu être réglée elle non plus. L’Espagne, la Grèce, le Portugal et Malte
ont continué à s’opposer à la volonté helvétique de consacrer le milliard de francs
destiné à financer l’effort de cohésion de l’UE élargie uniquement aux dix pays ayant
adhéré à l’Union le 1er mai 2004. Les discussions menées au sein de l’UE à ce sujet
n’ont pas permis de trouver un terrain d’entente. Cela a pour conséquence de retarder
la ratification des accords bilatéraux côté européen et donc l’entrée en vigueur de
ceux-ci. La Grèce n’a notamment pas hésité à faire pression sur ses partenaires en
bloquant le processus de ratification de plusieurs accords (Schengen/Dublin, médias,
etc.) que la Suisse et l’UE avaient conclu en 2004. 5

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 08.12.2005
ELIE BURGOS

Beziehungen zu internationalen Organisationen

Notre pays aurait également pu jouer un rôle en vue dans le document final qui devait
corroborer la seconde phase des travaux de la CSCE, si la situation internationale ne
s'était pas constamment dégradée. Commencés en novembre 1980, les travaux qui
auraient dû se clore en mars 1981 ont continuellement été interrompus. La réactivation
de la politique américaine et surtout la crise polonaise ont complètement bouleversé le
calendrier initial. Et pourtant, les pays neutres et non alignés n'ont pas ménagé leurs
efforts pour sortir les discussions de l'impasse dans laquelle elles s'étaient enlisées
dans le courant de l'été. Un texte prévoyant un accord sur des mesures de confiance
militaire et de respect des droits de l'homme allait être déposé, lorsque survint le coup
d'Etat militaire de Varsovie. Dans un premier temps, les ministres des Affaires
étrangères ont refusé de se rendre à Madrid. Puis, une fois le débat sur la Pologne
instauré, il est vite apparu, à la délégation helvétique en particulier, qu'il était
politiquement, voire moralement impossible de signer un texte qui évoque les droits de
l'homme alors que ceux-ci venaient d'être piétinés. La Conférence de Madrid a donc
été à nouveau ajournée jusqu'en février 1982. Le document sur lequel les parties
s'étaient entendues prévoyait entre autres la création d'un groupe d'experts chargés
d'exercer durant une certainé période un contrôle sur le respect ou non des droits de
l'homme dans les Etats membres. Il englobait les propositions suisses en matière de
règlement pacifique des différends et de l'amélioration de l'information. Enfin, il posait
des jalons pour une future conférence sur le désarmement en élargissant les principes
de l'Acte final d'Helsinki. 6

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 31.12.1981
JEAN-FRÉDÉRIC GERBER
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Die 2010 in Spanien gegründete Kommission gegen die Todesstrafe (ICDP), welcher bis
heute vierzehn Staaten beigetreten sind, verschob ihre Niederlassung im Berichtsjahr
nach Genf. Das Ziel der Kommission ist die Durchsetzung eines weltweiten Moratoriums
für die Todesstrafe ab 2015. 7

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 11.10.2011
ANITA KÄPPELI

Zwischenstaatliche Beziehungen

Lors de sa visite officielle en Espagne, le chef du DFAE s'est entretenu avec le premier
ministre Felipe Gonzales et son ministre des affaires étrangères; il a également été
reçu par le roi Juan Carlos I. Le but essentiel de cette visite était de présenter la
position de la Suisse dans les négociations sur le traité de l'EEE. 8

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 23.03.1991
ANDRÉ MACH

Lors d'une visite privée en Suisse, le roi d'Espagne, Juan Carlos, et sa femme ont été
accueillis à Berne par Adolf Ogi et Flavio Cotti; au cours de ce séjour, l'Université de
Fribourg lui a remis le titre de doctor honoris causa pour sa contribution à la
démocratisation de l'Espagne ainsi que son engagement en faveur des minorités
linguistiques et culturelles de son pays. 9

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.05.1993
AUTOR UNBEKANNT

Le chef du DFAE s'est' rendu à Madrid pour s'entretenir avec son homologue, Javier
Solana, au sujet de l'avenir des négociations bilatérales entre la Suisse et l'UE; il a
également rencontré le premier ministre Felipe Gonzales. En fin d'année, le président
de la Confédération a effectué un voyage de trois jours en Espagne au cours duquel il a
notamment rencontré le roi Juan Carlos et le premier ministre Felipe Gonzales. Les
discussions avec le chef du gouvernement espagnol ont essentiellement porté sur le
déroulement des négociations entre la Suisse et l'UE. 10

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 16.12.1993
ALEXANDRE FÜZESSÉRY

Arrêté en Angleterre, Augusto Pinochet a fait l’objet d’une demande d’extradition. La
Suisse a toutefois indiqué qu’elle laissait la priorité à l’Espagne, qui a aussi réclamé l’ex-
dictateur chilien. Par ailleurs, les relations avec Santiago ont été tendues cette année,
suite au refus de Berne de livrer à la justice de son pays un ressortissant chilien
condamné à dix ans de prison par une cour militaire. Le gouvernement chilien a
protesté contre cette décision et à la suite de cette affaire, l’ambassadeur du Chili en
Suisse n’est pas revenu à son poste. 11

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 12.12.1998
FRANÇOIS HUGUENET

Outre sa visite diplomatique en Israël et dans les territoires palestiniens où il s’est
entretenu avec Yasser Arafat et a visité un camp de réfugiés, Joseph Deiss s’est rendu
aux Etats-Unis, pour y rencontrer son homologue Colin Powell et plusieurs membres de
l’administration Bush. Le chef du DFAE a remis au président une lettre de Moritz
Leuenberger, regrettant la décision américaine de ne pas ratifier les accords de Kyoto
et lui demandant en vain de reconsidérer sa position. Joseph Deiss est retourné plus
tard dans l’année aux Etats-Unis, à New York, pour assister en observateur à
l’Assemblée générale des Nations Unies et préparer le terrain d’une demande
d’adhésion, alors que la campagne était déjà engagée par le Conseil fédéral en Suisse.
Suite au discours bellicistes de George W. Bush en réaction aux attentats new-yorkais,
Joseph Deiss a désapprouvé la mort de victimes civiles innocentes lors de représailles
et a souhaité que ces dernières ne sortent pas du cadre de l’Etat de droit auquel
doivent se tenir les démocraties. Autre pays visité au cours de l’année: l’Algérie, où le
conseiller fédéral fut convié à un colloque interdisciplinaire sur la question de l’identité
nationale, la Bulgarie, où le chef du DFAE a rencontré le président Peter Stoïanov à
Sofia, et le Tchad, à l’occasion de la quinzième conférence ministérielle de la
francophonie à N’Djamena. Il a enfin conclu l’année par une visite en Espagne où
Joseph Deiss a rencontré son homologue Josep Piqué i Camps. Les discussions ont
porté sur le nouveau dossier des bilatérales «bis» que la Suisse espère voir avancer le
plus vite possible: en assumant la présidence de l’UE en 2002, l’Espagne pourrait à cet
effet jouer un rôle important. 12

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2001
FRANÇOIS BARRAS

01.01.65 - 01.01.21 4ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Durant son année présidentielle, Pascal Couchepin a multiplié les voyages à l’étranger.
Il s’est tout d’abord rendu en Grèce, pays assumant la présidence de l’Union
européenne au premier semestre de l’année sous revue. La conclusion du deuxième
cycle de négociations bilatérales a été au centre des entretiens avec les dirigeants
grecs. Lors de sa visite à Rome (juillet) le radical valaisan a non seulement été reçu en
audience privée par le pape Jean-Paul II, il s’est également entretenu avec le chef du
gouvernement italien Silvio Berlusconi. L’état d’avancement des négociations
bilatérales a été au centre des discussions avec le chef de l’Etat assurant la présidence
de l’UE au deuxième semestre 2003. Le président de la Confédération s’est également
rendu à deux reprises à Paris en début d’année (février et mars). A l’occasion de sa
première visite, il a rencontré le ministre de l’Education, et a exprimé la volonté de la
Suisse d’être mieux intégrée au système européen de recherche et de formation. Ce
premier séjour (février) s’est inscrit dans le cadre des célébrations du bicentenaire de
l’Acte de médiation. Lors de ses entretiens avec le premier ministre Jean-Pierre
Raffarin, ils ont notamment évoqué l’organisation du sommet du G8 à Evian, à proximité
de la frontière suisse. C’est lors d’une deuxième visite que le Président de la
Confédération s’est entretenu avec celui de la République française, principalement
concernant la situation en Irak et le sommet du G8. Avant son premier voyage à Paris,
Pascal Couchepin s’est rendu à Madrid (février). Il a été reçu par le roi Juan Carlos, et
son épouse la reine Sofia. Il s’est ensuite entretenu avec le chef du gouvernement
espagnol José Maria Aznar. Au début du mois d’avril, c’est à Berlin que Pascal
Couchepin a rencontré le chancelier allemand Gerhard Schröder et le président de la
République Johannes Rau. A la mi-avril, il s’est rendu à Athènes pour assister à la
Conférence européenne et y représenter la Suisse. Cette conférence réunit les Chefs
d’Etats et de Gouvernement de quarante pays européens. Au lendemain de la
cérémonie marquant l’entrée de dix nouveaux membres dans l’UE, la discussion a porté
sur les conséquences de cet élargissement sur les autres pays d’Europe. Après avoir
remis une centaine d’horloges aux autorités de Saint-Pétersbourg, comme cadeau
officiel pour le tricentenaire de la ville, le Président de la Confédération a rencontré le
président russe Vladimir Poutine. Cette rencontre, qui s’est tenue en juillet, leur a
permis d’aborder la question de l’accident aérien d’Überlingen. Lors de son voyage au
Portugal (début septembre) Pascal Couchepin a rencontré le président portugais Jorge
Sampaio et le premier ministre José Manuel Durao Barroso. Il s’est également rendu en
Irlande (octobre), pays assurant la présidence de l’UE durant le premier semestre 2004.
Lors de son séjour en Bulgarie (fin octobre), il a signé un accord prévoyant la
suppression de l’obligation réciproque de détention d’un visa. C’est en fin d’année
présidentielle que le président s’est rendu à deux reprises en Asie (novembre). Lors de
son séjour en Inde, outre les habituels échanges avec les autorités politiques, la
coopération scientifique et technologique ont été au centre des discussions. Des
accords ont été signés dans ces domaines. Accompagné d’une délégation économique,
Pascal Couchepin a choisi la Chine comme dernière destination de son année
présidentielle. Outre l’accès au très prometteur marché chinois, le conseiller fédéral
souhaitait la réinscription de la Suisse sur la liste chinoise des destinations touristiques
officielles. Cette décision, attendue depuis 1999, a été annoncée à l’occasion de la
rencontre avec le président chinois Hu Jintao. Elle devait être formalisée au début de
l’année 2004. Un tel accord devrait faciliter l’obtention de documents de voyage pour
les touristes chinois. Une déclaration d’intention dans le domaine scientifique,
concernant principalement la collaboration entre Hautes Ecoles, a également été
signée. En tant que ministre de la culture, Pascal Couchepin a également représenté la
Suisse lors de l’ouverture de la Biennale de Venise. 13
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Président de la Confédération durant l’année 2004, Joseph Deiss a effectué de
nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu en Irlande, où il s’est
entretenu avec le premier ministre irlandais Bertie Ahern au sujet des Bilatérales II. Au
mois de mars, il a effectué une visite officielle de quatre jours en Thaïlande afin
d’intensifier les relations économiques entre les deux pays. Il y a rencontré le premier
ministre thaïlandais, de même que le roi Bhumibol Adulaydej. Suite aux attentats
terroristes du 11 mars, le Président de la Confédération s'est rendu à Madrid pour
assister aux cérémonies officielles en hommage aux victimes. À la mi-mai, Joseph Deiss
a effectué un voyage à Paris en compagnie du conseiller fédéral Pascal Couchepin.
Outre la participation à la réunion ministérielle annuelle de l’OCDE, Joseph Deiss a
rencontré le Ministre d'Etat, Ministre de l'économie, des finances et de l'industrie
français Nicolas Sarkozy en marge de ce sommet. Ils se sont notamment entretenus sur
la question des Accords bilatéraux II. Suite à l’accord politique dans les négociations
bilatérales II, une délégation du Conseil fédéral composée Joseph Deiss, Micheline
Calmy-Rey et Hans-Rudolf Merz, a été reçue à Bruxelles par la Commission européenne
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au grand complet et par la vice-premier ministre de la République d’Irlande, Mary
Harney, en sa qualité de représentante de la présidence du Conseil de l’UE. Le chef du
DFE s’est ensuite rendu aux Pays-Bas à la fin du mois de mai. Après avoir visité la Cour
pénale internationale de La Haye, Joseph Deiss a partagé un dîner de travail avec le
premier ministre néerlandais et a finalement assisté à une réception donnée en
l’honneur de la reine Beatrix. Récemment entrée dans l’UE, la Slovénie a reçu une visite
éclair du Président de la Confédération à la fin juin. Les discussions avec le président
slovène ont porté, entre autres, sur les bilatérales bis. Fin juillet, c’est en Autriche que
le président de la Confédération s’est rendu, afin de rencontrer son homologue
autrichien Heinz Fischer. C’est dans l’optique de resserrer les liens économiques et de
relancer les investissements japonais que Joseph Deiss a effectué une visite de quatre
jours au Japon au mois d’octobre. Outre le premier ministre japonais Junichiro
Koizumi, il a rencontré le couple impérial, honneur rare pour un chef d’Etat. À la fin de
l’année, il a encore effectué une visite en République tchèque, accompagné d’une forte
délégation économique. Il a enchaîné une semaine plus tard par une visite au Mexique
(six mois après la visite officielle du président Vicente Fox en Suisse), également
accompagné d’une importante délégation des milieux d’affaires. Fin décembre, Joseph
Deiss s’est rendu au Burkina Faso pour le dixième Sommet de la Francophonie. 14

Le ministre de l’intérieur Pascal Couchepin a effectué un voyage de quatre jours à
Boston aux Etats-Unis, pour rencontrer des responsables du monde académique et de
la recherche. Au mois d’octobre, il s’est rendu en Chine et au Tibet. Cette dernière
étape, très contestée, a amené la Commission de politique extérieure du Conseil
national à convoquer le conseiller fédéral à son retour pour lui demander certaines
explications. Ce dernier a également effectué une visite à Londres à la fin octobre, une
de quatre jours en Espagne au début novembre, puis une ultime au Qatar à la mi-
décembre. 15
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a, de son côté, également effectué de
nombreuses visites à l’étranger. Pour son premier voyage de l’année, la conseillère
fédérale s’est rendue en Ukraine, afin de représenter la Suisse à la cérémonie
d’investiture du nouveau président, Viktor Iouchtchenko. Début février, la cheffe du
DFAE s’est rendue à Bruxelles, où elle a rencontré Javier Solana, le Secrétaire général du
Conseil de l’Union européenne et Haut représentant pour la politique étrangère et de
sécurité commune de l’UE, ainsi que Benita Ferrero-Waldner, la commissaire
européenne aux relations extérieures et à la politique de voisinage. Les questions de la
situation au Proche-Orient et de l’Initiative de Genève ont été abordées avec le
premier, alors que les Bilatérales II et les modalités de la future contribution suisse à la
cohésion de l’UE élargie ont été au centre des discussions avec Mme Ferrero-Waldner.
La conseillère fédérale a ensuite effectué une visite de six jours en Israël et en
territoires palestiniens. Elle a rencontré tout d’abord le Président de l’Autorité
palestinienne, Mahmoud Abbas, et le premier ministre, Ahmad Qoreï, à Ramallah, à qui
elle a réaffirmé l’engagement humanitaire de la Confédération. Elle a également plaidé
pour que l’Initiative de Genève ne soit pas « oubliée ». En Israël, elle a été reçue par
son homologue et par le Président Moshé Katsav. Les entretiens ont porté sur les
relations entre la Suisse et Israël, ce dernier pays s’étant plaint d’une campagne hostile
à son égard dans certains parlements cantonaux suisses et dans les médias. La
conseillère fédérale a ensuite effectué, à la fin février, une visite de six jours en
Amérique du Sud. Elle s’est rendue au Pérou, en Argentine et en Uruguay. Elle s’est
ensuite rendue à Ankara au mois de mars, afin de normaliser les relations entre la
Suisse et la Turquie, qui se sont dégradées en grande partie à cause de la question très
sensible du génocide arménien. Elle a notamment rencontré son homologue turc
Abdullah Gül. La cheffe du DFAE a effectué une visite en Serbie-Monténégro au mois de
juin. Elle y a rencontré le Président serbe Boris Tadic. Sujet extrêmement délicat,
Micheline Calmy-Rey a prôné l’indépendance du Kosovo, province serbe actuellement
sous protectorat international, et a offert les services de la Suisse, afin d’aider Serbes
et Albanais dans leurs pourparlers. Le président serbe ne l’a pas entendu de cette
oreille, puisqu’il a rétorqué que la « fragmentation » de la Serbie-Monténégro serait un
« détonateur dangereux » pour la région. La conseillère fédérale a ensuite été reçue à
Kiev au mois de juin, où elle a rencontré le Président Viktor Iouchtchenko. Une
intensification des relations bilatérales entre la Suisse et l’Ukraine, notamment en
matière de coopération technique et économique, a figuré au menu des discussions.
Fin juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite aux Etats-Unis, où elle a rencontré
son homologue américaine Condoleezza Rice. De nombreuses questions ont été
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abordées, dont l’arrivée au pouvoir d’un ultraconservateur en Iran, un nouveau
protocole additionnel aux Conventions de Genève, ainsi qu’un accord commercial
bilatéral (accord de libre-échange) entre la Suisse et les Etats-Unis. La conseillère
fédérale s’est en outre rendue au siège de l’ONU à New York, où elle a rencontré Kofi
Annan. Après une visite officielle à Madrid, où elle a été reçue par son homologue
espagnol, la cheffe du DFAE s’est rendue au Kosovo. Elle y a rencontré le Président
kosovar Ibrahim Rugova et le premier ministre Bairam Kosumi. Elle a réaffirmé que le
DFAE souhaitait une « indépendance formelle » pour le Kosovo. Cette prise de
position, n’a pas manqué de susciter les critiques de Belgrade, mais également des
remous aux chambres fédérales. Suite à une visite à Budapest, où elle a rencontré son
homologue hongrois, Micheline Calmy-Rey a effectuée une tournée au Proche-Orient
au mois de novembre. Ce voyage en Egypte, en Israël, dans les territoires palestiniens et
au Liban a été centré principalement sur l’adoption d’un emblème additionnel pour le
Mouvement de la Croix-Rouge. Au cours de cette visite, elle a rencontré le premier
ministre israélien Ariel Sharon et le Président de l’Autorité palestinienne Mahmoud
Abbas. En fin d’année, la conseillère fédérale s’est rendue en Slovénie, afin d’évoquer
l’aide de la Suisse à la cohésion de l’UE, et à Prague, où elle a été reçue par son
homologue tchèque. 16

La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a reçu son homologue espagnol, Miguel
Moratinos, au mois de septembre à Berne. Afin d’institutionnaliser leurs relations, les
deux ministres ont décidé de se rencontrer dorénavant tous les ans. 17
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Présidente de la Confédération durant l’année sous revue, la conseillère fédérale
Micheline Calmy-Rey a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Elle s’est tout
d’abord rendue au mois de février en Asie, et plus précisément au Cambodge et en
Indonésie. L’aide humanitaire et le renforcement de la paix ont été au menu des
discussions. Dans le premier pays, elle a été reçue par le nouveau roi Norodom
Sihamoni. En Indonésie, elle a rencontré le président Susilo Bambang Yudhoyono. Au
mois de mars, la conseillère fédérale s’est rendue en Italie, où elle a rencontré le chef
du gouvernement Romano Prodi. La question de la fiscalité entre la Suisse et l’UE a été
au centre des discussions. En visite en Estonie au mois d’avril, elle a rencontré son
homologue Urmas Paet ainsi que le premier ministre Andrus Ansip, avec qui elle s’est
entretenue des relations Suisse-UE. Au cours du même déplacement, Micheline Calmy-
Rey a effectué une visite en Pologne, où elle a abordé la question des projets de
cohésion que financera la Suisse, puis en Lettonie où elle a notamment rencontré la
présidente Vaira Vike-Freiberga. En visite officielle au Portugal au mois de mai, la
présidente de la Confédération a rencontré le président Anibal Cavaco Silva et le
premier ministre Jose Socrates, avec lesquels elle s’est entretenue des relations
bilatérales entre la Suisse et le Portugal et de questions de politique européenne. Au
mois de juin, Micheline Calmy-Rey a effectué une visite de deux jours en Espagne. Elle y
a notamment rencontré le roi Juan Carlos, ainsi que son homologue Miguel Angel
Moratinos. Elle s’est ensuite rendue en Afrique au mois de juillet, pour une tournée de
plus d’une semaine, lors de laquelle elle a visité pas moins de sept pays (Bénin, Ghana,
Sénégal, Tchad, République démocratique du Congo, Burundi et Rwanda). Au mois de
septembre, la présidente de la Confédération a participé aux travaux de la 62ème
Assemblée générale de l'Organisation des Nations unies à New York. Lors d’une visite de
deux jours à Bruxelles, Micheline Calmy-Rey a été reçue par le président de la
Commission européenne, Jose Manuel Barroso. Lors d’une visite en Inde au mois de
novembre, la cheffe du DFAE et le premier ministre indien ont décidé de mettre en
place un groupe de travail chargé de négocier un mémoire d’entente destiné à
structurer les relations bilatérales entre les deux pays. Elle a ensuite rencontré le
président russe Vladimir Poutine et le premier ministre Sergueï Lavrov, avec qui elle a
signé un mémoire d’entente visant à approfondir les relations bilatérales entre la Suisse
et la Russie. La présidente de la Confédération a rencontré le président de la
République française Nicolas Sarkozy en novembre à Paris. Les discussions ont porté,
entre autres, sur la politique européenne. En décembre, Micheline Calmy-Rey s’est à
nouveau rendu à Paris, afin de représenter la Suisse à la Conférence internationale des
donateurs pour le Territoire palestinien. 18

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 01.01.2007
ELIE BURGOS

01.01.65 - 01.01.21 7ANNÉE POLITIQUE SUISSE — AUSGEWÄHLTE BEITRÄGE DER SCHWEIZER POLITIK



Président de la Confédération durant l’année sous revue, le conseiller fédéral Pascal
Couchepin a effectué de nombreux voyages à l’étranger. Il s’est tout d’abord rendu au
mois de janvier au Maroc, où il a été reçu par le premier ministre Abbas el-Fassi. De là,
il s’est rendu en Egypte, où il a rencontré le président Hosni Mubarak, avec lequel il
s’est entretenu au sujet du processus de paix israélo-palestinien. Le conseiller fédéral a
également signé avec le ministre de la culture Farouk Hosni une déclaration d’intention
en vue d’un accord de restitution de biens culturels. Au mois de mars, Pascal
Couchepin a effectué une visite en Slovénie, au cours de laquelle il a rencontré le
président Danilo Turk et le premier ministre Janesz Jansa. La question du Kosovo et des
relations Suisse-UE ont notamment figuré au menu des discussions. En visite officielle
en Azerbaïdjan au mois de mai, le président de la Confédération a rencontré le
président Ilham Aliev. Il était accompagné de hauts représentants de la société
Electricité de Laufenburg (EGL), désireuse d’acheter du gaz azerbaïdjanais pour
alimenter un projet de gazoduc transadriatique. Il s’est ensuite rendu à Saragosse en
Espagne à l’occasion de la Journée suisse de l’Exposition internationale, qu’il a visitée
en compagnie du ministre espagnol de la culture. Début août, Pascal Couchepin a
rencontré tous les principaux dirigeants vietnamiens au cours d’une visite dans l’Etat
communiste. Il a notamment évoqué la conclusion d’un accord de libre-échange entre
les deux pays à moyen terme. En octobre, le conseiller fédéral a tout d’abord rencontré
le président français Nicolas Sarkozy à Evian en France, en marge d’une conférence de
chefs d’Etat. Il s’est ensuite rendu au Liban, où il a été reçu par le président Michel
Sleimane. Il a réitéré la volonté de la Suisse à participer au processus de réconciliation
nationale au Liban en continuant notamment à accueillir des entretiens à Genève entre
les différents partis politiques. Le Président de la Confédération a effectué une visite
officielle en Turquie au mois de novembre, témoignant de la réconciliation entre les
deux pays, après plusieurs années de tensions. Il a rencontré son homologue Abdullah
Gül, qui s’est réjouit des mesures prises par la Suisse à l’encontre du PKK. En
décembre, Pascal Couchepin s’est rendu au Chili. Il a souligné l’importance de la
coopération scientifique entre les deux pays lors de sa rencontre avec la présidente
Michelle Bachelet. 19
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La conseillère fédérale Micheline Calmy-Rey a rencontré le président colombien,
Alvaro Uribe, à Zurich au mois de janvier. Au cours de la rencontre, la conseillère
fédérale a reçu de la part du président colombien une demande concernant la reprise
du mandat de facilitation du groupe des trois pays (Suisse, France, Espagne) dans le
cadre de la recherche d’un accord humanitaire avec les FARC. 20
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Au mois de février, Doris Leuthard, présidente de la Confédération durant l’année sous
revue, est allée à Madrid à la suite de Micheline Calmy-Rey dans le cadre de la
résolution de la crise des otages avec la Libye. Elle y a remercié la présidence espagnole
de l’UE et le roi d’Espagne pour leur médiation dans le conflit. En avril, elle s’est rendue
à Washington à l’invitation du président Obama pour le sommet sur la sécurité
nucléaire visant à élaborer des mesures afin d’éviter l’appropriation de matériel
nucléaire par des terroristes. La cheffe du Département de l’économie (DFE) a
également traité des questions relatives à l’aéroport de Zurich, aux négociations de la
nouvelle CDI et aux fichiers volés avec la chancelière Angela Merkel à Berlin. Les deux
parties ont affirmé que les groupes de travail mixtes traitant de ces sujets ont permis
des progrès. En mai, elle a discuté du différend fiscal opposant la Suisse et l’Italie avec
Silvio Berlusconi à Rome. Elle a encore rencontré le ministre des affaires étrangères,
Franco Frattini, et celui de l’économie et des finances, Giulio Tremonti. Une reprise des
négociations relatives à la nouvelle CDI a été évoquée et Silvio Berlusconi a assuré
s’engager dans la résolution du conflit libyen. Le même mois, elle s’est rendue à Paris
dans le cadre d’une rencontre ministérielle de l’OCDE. Elle a déclaré que la pression
autours de la question fiscale a baissé suite aux négociations de nouvelles CDI mais que
les pays membres auraient de nouvelles exigences relatives à l’échange automatique en
matière fiscale. En juillet, elle a rencontré le président de la commission européenne,
José Manuel Barroso, et le président du Conseil européen, Herman Van Rompuy à
Bruxelles. Les discussions ont porté sur la reprise des acquis communautaires dans un
contexte où l’UE souhaite redéfinir ses relations avec la Suisse. Au mois d’août, la
présidente helvétique est allée en Chine avec une délégation de trente représentants
des milieux économiques afin de lancer le processus de négociation d’un accord de
libre-échange entre les deux pays. Elle a ensuite signé un plan d’action économique
visant le renforcement de la collaboration entre la Suisse et la Russie avec son
homologue Dmitri Medvedev à Sotchi (Russie). Au mois de septembre, elle a pris la
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parole lors de l’Assemblée générale des Nations Unies à New York. Elle a ensuite
rencontré les présidents des Etats-Unis et de la République populaire de Chine, Barack
Obama et Hu Jintao. Au mois d’octobre, elle s’est rendue en Jordanie pour rencontrer
le roi Abdullah II et le ministre de la planification et de la coopération internationale,
Jafar Hassan. Les discussions ont porté sur les relations économiques des deux pays et
sur la signature d’un accord-cadre visant l’amélioration des services de sauvetage
jordaniens. En novembre, elle a traité des questions d’immigration, d’intégration, de
politique européenne et de crise économique dans le cadre de la rencontre annuelle
des pays germanophones à Lübeck (Allemagne). 21

Au début de l’année sous revue, dans le cadre de l’affaire des otages en Libye, la CPE-
CE a approuvé les mesures restreignant l’accès aux visas Schengen pour certains
ressortissants libyens. En guise de rétorsion, la Libye a interdit de séjour les
ressortissants de l’espace de Schengen afin de casser la solidarité administrative
européenne. Cela a entraîné une européanisation du conflit, les Etats de l’UE se voyant
handicapés dans leur relation avec la Libye. Si l’Allemagne, puis l’Espagne, qui assure
alors la présidence de l’UE, ont proposé leurs services en tant que médiateurs dans le
conflit, l’Italie a protesté contre la Suisse, l’accusant de prendre en otage tous les Etats
Schengen.

En Libye, les procès des deux Suisses retenus à Tripoli ont repris après de multiples
reports. Ces derniers ne s’étaient jusque là pas présentés aux audiences craignant
d’être à nouveau enlevés. La Cour d’appel libyenne a acquitté l’un des otages suisses et
a condamné l’autre à quatre mois de prison. Au niveau diplomatique, les deux parties
en conflits se sont réunies sous l’égide de l’UE qui souhaite que la crise se règle
rapidement. La Suisse a accepté de mener une enquête sur la divulgation des photos de
l’arrestation d’Hannibal Kadhafi. A la fin du mois de février, les autorités libyennes ont
menacé de prendre d’assaut l’ambassade suisse de Tripoli. Certains pays de l’UE ont
musclé leur soutien en dépêchant leur ambassadeur au sein de l’ambassade helvétique.
Les deux Suisses se sont toutefois vus obligés de se rendre aux autorités. Celui qui a été
acquitté a pu sortir du pays grâce au soutien de diplomates arabes, tandis que l’autre a
été conduit en prison pour purger sa peine. Malgré les négociations, une demande de
grâce n’a jamais abouti. Parallèlement, la Lybie a lancé une campagne de propagande
qui a conduit à la création d’un front hostile à la Suisse au sein de l’espace Schengen.
Dans le même temps, la justice genevoise a donné raison à Hannibal Kadhafi concernant
la responsabilité de l’Etat de Genève dans la diffusion des photos d’identité prises lors
de son arrestation, elle a toutefois rejeté le versement de la somme demandée à titre
d’indemnisation.

En juin, le second otage a été libéré deux jours avant sa sortie annoncée. Micheline
Calmy-Rey s’est rendue à Tripoli et a signé un plan d’action avec la Libye, l’Allemagne et
l’Espagne, afin de normaliser les relations bilatérales. Micheline Calmy-Rey s’est
excusée auprès de Tripoli de la publication des photos dans la presse et a remercié l’UE
pour son soutien dans cette crise.

A la suite de cette affaire, le parlement a décidé de créer une sous-commission afin
d’examiner la conduite du Conseil fédéral et de publier un rapport relatif à la gestion
de l’affaire libyenne. Au Conseil fédéral, de fortes tensions se sont manifestée
impliquant Micheline Calmy-Rey, Hans-Rudolf Merz, Doris Leuthard et Ueli Maurer. Par
ailleurs, la conférence des gouvernements cantonaux a apporté son soutien au canton
de Genève en affirmant que la mise en place d’un tribunal arbitral international ne
respecte pas les prérogatives genevoises. En fin d’année, la sous-commission a rendu
son rapport mettant en avant un manque de communication au sein du gouvernement.
Si elle attaque fortement les actions de Hans-Rudolf Merz, de Micheline Calmy-Rey et,
dans une moindre mesure, d’Ueli Maurer, elle souligne surtout les dysfonctionnements
collectifs dans la gestion de la crise comme ce fut le cas dans l’affaire UBS. 22
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Im Januar traf Bundespräsidentin Micheline Calmy-Rey bei einem Besuch in Berlin
Bundeskanzlerin Angela Merkel. Im Zentrum der Gespräche stand die Schweizer Haltung
zum Steuerstreit mit der EU und zum bilateralen Weg. Ebenfalls traf sich Calmy-Rey mit
Bundespräsident Christian Wulff, mit dem deutschen Aussenminister Guido
Westerwelle sowie mit Wirtschaftsminister Rainer Brüderle. Anfang Februar folgte die
Aussenministerin der Einladung Ungarns und traf in Budapest den ungarischen
Staatspräsidenten Pál Schmitt sowie den Aussenminister János Martonyi. Da Ungarn
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damals die EU präsidierte, standen die bilateralen Beziehungen zwischen der Schweiz
und der EU im Zentrum des Besuchs. Der Bilateralismus mit der EU war ebenfalls ein
zentraler Bestandteil der Gespräche, welche Bundespräsidentin Calmy-Rey im Februar
in Brüssel mit dem Präsidenten des Europäischen Rates, Herman Van Rompuy, mit EU-
Kommissionspräsident José Manuel Barroso sowie mit dem Präsidenten des
Europäischen Parlaments Jerzy Buzek führte. Im selben Monat stattete die Bundesrätin
dem spanischen König Juan Carlos I. einen offiziellen Besuch ab. Das Treffen diente
unter anderem der Vorbereitung des königlichen Besuchs in der Schweiz im Mai. Im
März stattete die Bundespräsidentin Aserbaidschan einen offiziellen Besuch ab. Anfang
April weilte sie zur Eröffnung der Schweizer Botschaft in Eriwan, der Hauptstadt
Armeniens. Mitte desselben Monats traf die Bundespräsidentin in Wien den
österreichischen Bundespräsidenten Heinz Fischer sowie Bundeskanzler Werner
Faymann. Sie nutzte zudem die Gelegenheit für einen Besuch beim Direktor der
Internationalen Atomenergiebehörde (IAEA). Ende Mai besuchte die Aussenministerin in
Tiflis die politische Führung Georgiens. Anfang Juni wurde sie vom italienischen
Premierminister Silvio Berlusconi in Rom empfangen, mit welchem sie vor allem über
Steuerfragen diskutierte. Dabei drückte sie ihr Missfallen über die italienische Haltung
im Steuerstreit aus. Italien hatte die Schweiz aufgrund ihres Steuerregimes auf eine
schwarze Liste gesetzt und übte insbesondere auf den Tessiner Finanzplatz Druck aus.
Mitte des Monats stattete die Bundesrätin Polen einen offiziellen Besuch ab, welches
Anfang Juni von Ungarn die EU-Ratspräsidentschaft übernommen hatte.
Dementsprechend stand wiederum das Verhältnis Schweiz-EU im Zentrum des
Gesprächs. Ende Juni besuchte Micheline Calmy-Rey aufgrund des 100-jährigen
Jubiläums der diplomatischen Beziehungen zwischen Rumänien und der Schweiz
Bukarest. Zusammen mit Bundesrat Schneider-Ammann traf die Bundespräsidentin
Mitte Juli den russischen Präsidenten Dimitri Medwedew zwecks Einweihung einer
Zement-Fabrik von Holcim im russischen Kolomna. Dabei wurden diverse bilaterale und
multilaterale Fragen diskutiert. Anfang August bereiste die EDA-Chefin Kenia und
besuchte dabei ein UNHCR-Flüchtlingslager, welches mehrere hunderttausend
Menschen beherbergt, die das von einer schweren Hungersnot betroffene Gebiet am
Horn von Afrika verlassen mussten. In Vaduz traf Micheline Calmy-Rey Ende September
am traditionellen Vierländertreffen die deutschen und österreichischen
Bundespräsidenten Christian Wulff und Heinz Fischer sowie Fürst Alois von
Liechtenstein. Ebenfalls Ende September nahm sie in Tunis am Task-Force-Treffen EU-
Tunesien teil, das die europäischen Unterstützungsmöglichkeiten für eine nachhaltige
Demokratisierung des Landes aufzeigen sollte. Auf Einladung der Aussenpolitischen
Kommission des Europäischen Parlaments besuchte Micheline Calmy-Rey im Oktober
Brüssel und erläuterte dem Parlament die Ziele der Schweizer Aussenpolitik. Mitte
November stattete die Magistratin Kroatien einen offiziellen Besuch ab und wurde in
Zagreb vom kroatischen Präsidenten Ivo Josipovic empfangen. Ebenfalls im November
reiste sie nach Serbien, wo sie mit der politischen Führung des Landes zusammentraf.
Den letzten Besuch im Ausland in ihrem Amtsjahr als Bundespräsidentin stattete
Micheline Calmy-Rey der Türkei ab, wo sie in Ankara Präsident Abdullah Gül traf. 23

Mitte Mai wurden der spanische König Juan Carlos I. und Königin Sofia mit
militärischen Ehren empfangen. Es war der zweite offizielle Staatsbesuch des
Königspaares in der Schweiz nach 1979. An den Gesprächen nahmen neben
Bundespräsidentin Calmy-Rey auch die Bundesräte Burkhalter, Leuthard und
Schneider-Ammann teil. 24

INTERNATIONALE BEZIEHUNGEN
DATUM: 13.05.2011
ANITA KÄPPELI

Pour sa première visite officielle à l’étranger, Didier Burkhalter, nouveau chef du
département fédéral des affaires étrangères s’est rendu en Autriche afin d’effectuer
une première prise de contact avec son homologue autrichien. Au mois de février, il
s’est envolé pour Londres où s’est tenue la conférence internationale sur la Somalie.
Une rencontre avec le chef de la diplomatie allemande, Guido Westerwelle, s’est
déroulée dans le courant du mois de mars, l’occasion d’aborder la politique
européenne, les relations bilatérales et la présidence suisse de l’OSCE en 2014. Didier
Burkhalter a accompagné la présidente à Bruxelles pour trouver des solutions aux
questions institutionnelles et fiscales. Le conseiller fédéral s’est ensuite déplacé au
deuxième Sommet sur la sécurité nucléaire en Corée du Sud. En parallèle, il a rencontré
le ministre des affaires étrangères et du commerce sud-coréen, Kim Sung-Hwan. Cette
rencontre a marqué le cinquantième anniversaire des relations diplomatiques entre la
Corée du Sud et la Suisse. En mai, Didier Burkhalter a participé au sommet de l’OTAN à
Chicago. Puis en été, il s’est rendu consécutivement au Liban, à Chypre et en Grande-
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Bretagne. Au Liban, le chef de la diplomatie suisse a exprimé son soutien face aux défis
de la crise syrienne. A Chypre, les discussions ont également été centrées sur la
situation au Moyen-Orient, ainsi que sur la politique européenne, Chypre assurant la
présidence tournante de l’Union européenne. La visite à Londres s’est insérée dans une
stratégie d’intensification des relations entre les deux pays. Vaduz a ensuite reçu le
conseiller fédéral à l’occasion d’une rencontre des ministres des affaires étrangères de
l’Allemagne, l’Autriche et du Liechtenstein afin de renforcer la coopération et les
échanges entre les quatre pays. Au mois de septembre, le ministre s’est rendu à Paris et
Rome. Ces visites ont eu pour but de présenter les propositions suisses pour résoudre
les problèmes institutionnels avec l’UE, ainsi que de discuter des dossiers fiscaux. La
rencontre avec le gouvernement italien a été l’occasion de se pencher sur la
coopération transfrontalière. Le conseiller fédéral s’est ensuite rendu à l’Assemblée
générale de l’ONU à New York. Puis, il a effectué une visite en Espagne pour présenter la
politique européenne de la Suisse et discuter de la situation en Syrie avec son
homologue espagnol. En octobre, Didier Burkhalter a participé à la Conférence
ministérielle de la Francophonie à Kinshasa où il a présenté le bilan de la présidence
suisse (2010-2012). Ce passage en RDC a été suivi d’un déplacement au Burundi, où le
conseiller fédéral a pu étudier les différents projets issus de la stratégie du DFAE dite
des Grands lacs, et d’un dernier déplacement en Egypte. Le chef de la diplomatie suisse
s’est ensuite rendu à Moscou dans le courant du mois d’octobre suite au renforcement
des relations bilatérales avec la Russie depuis 2007. En plus des questions
économiques, la présidence russe du G20 (2013), la présidence suisse de l’OCDE (2014),
la situation en Syrie et dans le Caucase, ainsi que le rôle de médiateur de la Suisse dans
les relations entre la Russie et la Géorgie ont été abordés. A la fin du mois d’octobre,
Didier Burkhalter a entamé un grand voyage en Asie. Il a tout d’abord inauguré la
nouvelle ambassade de Suisse au Myanmar. Cette inauguration a marqué la première
visite officielle d’un ministre suisse dans ce pays. Il a ensuite rejoint la présidente de la
Confédération au Laos pour le Sommet du Forum Asie-Europe (ASEM), suite auquel il
s’est envolé pour l’Indonésie au 5e Forum de Bali pour la démocratie, l’occasion de
rencontrer son homologue indonésien. Ce voyage asiatique s’est terminé par une
conférence régionale des ambassadeurs en Thaïlande. En novembre, Bruxelles a
accueilli la réunion des ministres des finances et de l’économie de l’UE et de l’AELE,
l’occasion pour Didier Burkhalter de représenter la Suisse et d’aborder la thématique
des régulations des marchés financiers. Puis, le ministre a pris part à la conférence
ministérielle de l’OSCE à Dublin. En 2014, l’organisation sera présidée par la Suisse. En
décembre s’est tenu le Forum mondial contre le terrorisme à Abou Dhabi, auquel a
participé le ministre suisse. Cette rencontre été marquée par la signature du
mémorandum d’Alger par la Suisse. Ce dernier vise à renforcer la lutte contre le
terrorisme, le soutien aux victimes, ainsi qu’à renoncer à verser les rançons demandées
lors de prises d’otages. 25

Le ministre de la défense Ueli Maurer s'est rendu à Madrid pour une visite officielle où
il a été accueilli par son homologue espagnol Pedro Morenés. Les deux ministres ont eu
l'occasion de s'entretenir sur la coopération entre la Suisse et l'Espagne, qui est
notamment importante au niveau des forces aériennes - par exemple dans le domaine
de l'instruction des pilotes avec l'organisation d'exercices communs entre les forces
aériennes des deux pays. 26
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Gute Dienste

La mission suisse visant à obtenir un échange d’otages et de prisonniers entre la
guérilla des Forces armées révolutionnaires de Colombie (FARC) et le gouvernement
colombien, a poursuivi, durant l’année sous revue, son rôle de « facilitateur » dans les
discussions entre le gouvernement colombien et les rebelles. Micheline Calmy-Rey a
salué en juillet les efforts faits par Bogota, afin de rencontrer les représentants des
FARC pour discuter d’un éventuel accord. En fin d’année, la Suisse a contribué (avec la
France et l’Espagne) à une avancée significative: le retrait de l’armée colombienne
d’une zone rurale de 180 km2, pour y tenir d’éventuelles négociations avec les rebelles.
La Suisse a également été désignée par le gouvernement colombien et l’ELN, une
guérilla guévariste deuxième groupe armé du pays, pour « accompagner »
(conjointement avec un groupe de pays parrains) le dialogue entre les deux acteurs. 27
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La Suisse a poursuivi au cours de l’année sous revue son rôle de facilitateur entre les
autorités colombiennes et les deux guérillas du pays, les FARC et l’ELN. Avec l’aide de la
France, de l’Espagne et de la Norvège, la Suisse fournit une aide humanitaire aux
victimes du conflit armé et cherche à faire aboutir un accord humanitaire sur la
libération des otages détenus par les FARC notamment. 28
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Aussenwirtschaftspolitik

Les exportations suisses de matériel de guerre ont atteint, en 1990, un montant de
329,7 millions de francs (contre 390 millions en 1989) et constitué 0,37% des ventes
totales à l'étranger (contre 0,46% en 1989). Cette diminution résulte d'une concurrence
accrue entre pays fournisseurs, de la réduction des budgets militaires et de l'arrêt des
exportations vers la péninsule arabique. Les principaux acheteurs furent le Canada
(46,7 millions de francs), l'Autriche (44 millions), l'Allemagne (39,7 millions), la Grande-
Bretagne (24,5 millions), Singapour (20,3 millions), l'Espagne (18,9 millions), la Suède
(17,6 millions), les Pays-Bas (16,8 millions), l'Italie (16,4 millions) et les Etats-Unis (15,9
millions). 29
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Dans quasiment tous les domaines, il a été enregistré une stagnation des importations,
sauf dans celui des métaux et articles en métal (—10,9%) et celui des machines, des
appareils et de l'électronique (— 5,6%) où la diminution a été particulièrement nette,
alors que, à l'inverse, dans le domaine des véhicules, les importations ont augmenté de
6,8%.

Le principal fournisseur de la Suisse reste, et de loin, la zone de l'OCDE (92,1% des
importations totales, mais -2,6% par rapport à 1990) et, plus particulièrement, la CE
avec 72,2% (—4,6%). Seuls les achats helvétiques en provenance de la Grande-Bretagne
(+0,8%), du Danemark (+0,8%) et de l'Espagne (+2,5%) connurent une augmentation.
Les importations issues de l'AELE diminuèrent de façon encore plus importante (—
5,3%), dont -14,5% pour les produits norvégiens. Par contre, les achats helvétiques
venant des pays de l'OCDE non-européens connurent une nette augmentation (+13,6%).
Cela est dû essentiellement aux Etats-Unis (+28,8%), car les importations en
provenance du Japon (—2,9%) et de l'Australie (—8,7%) diminuèrent.

La part des importations issues des pays non-membres de l'OCDE a globalement
augmenté de 5,2%. Les importations helvétiques progressèrent de 8,8% avec les pays
de l'OPEP, de même que celles issues des pays à économie planifiée (+23,3%); parmi
celles-ci, on peut signaler l'augmentation notoire des importations en provenance de la
Chine (+64,7%). 30
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Landesverteidigung

Militäreinsätze

Adolf Ogi a effectué une visite d’un jour à Madrid où il a rencontré son homologue
espagnol. Lors de cette visite, les deux pays ont décidé d’étendre leur coopération
bilatérale au domaine militaire. La Suisse devrait notamment acheter 1'200 camions
fabriqués en Espagne pour CHF 400 millions. 31
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Ausrüstung und Beschaffung

Le Conseil fédéral a approuvé trois conventions sur la coopération en matière
d’armement entre la Suisse, d’une part, la Belgique, le Danemark et l’Irlande, d’autre
part, ainsi qu’une prolongation de la convention de coopération avec l’Espagne. 32
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Wirtschaft

Landwirtschaft

Internationale Landwirtschaftspolitik

Parmi les dossiers des négociations bilatérales avec l'UE, retenus par le Conseil des
ministres, les douze ont réussi à imposer le sujet de l'accès au marché pour les
produits agricoles. Les milieux paysans ont exprimé leur crainte de voir le Conseil
fédéral accepter certaines exigences des pays du Sud de l'Europe qui n'étaient pas
comprises dans le traité de l'EEE. A ce propos, le gouvernement, afin d'obtenir l'appui
de l'Espagne lors des négociations, a fait un geste en sa faveur en diminuant les droits
de douane de quelques produits agricoles ibériques. 33
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Infrastruktur und Lebensraum

Energie

Netz und Vertrieb

Im Januar 2020 startete das europäische Regelenergiemarktprojekt TERRE (Trans
European Replacement Reserve Exchange). Dank der Zusammenarbeit zwischen den
europäischen Netzwerkbetreibern soll eine neue Marktplattform für Tertiär-
Regelenergie geschaffen werden: Benötigt ein Land mehr Elektrizität, kann es so künftig
via Netzbetreiber andere Mitgliedstaaten anfragen, zu einem gewissen Zeitpunkt eine
bestimmte Elektrizitätsmenge mit einer Aktivierungsvorlaufzeit von 15 bis 30 Minuten zu
liefern, damit die Netzfrequenz auf dem europäischen Standard von 50 Hertz
beibehalten werden kann. Umgekehrt können über die Plattform auch Überkapazitäten
via die Netzbetreibergesellschaften – im Falle der Schweiz via Swissgrid – am
internationalen Markt angeboten werden. Die neue Handelsplattform soll dazu
beitragen, die Netzstabilität zu maximieren und gleichzeitig die resultierenden Kosten
gering zu halten. Die bisher bestehende Handelsplattform FBM (French Balancing
Mechanism), welche einen Tertiär-Regelenergiemarkt zwischen Frankreich,
Deutschland und der Schweiz beinhaltete, soll künftig durch das internationale TERRE-
Projekt abgelöst werden. 
Aufgegleist wurde das Projekt bereits im Jahr 2016. Mitglied im Projekt sind die Länder
Tschechien, Grossbritannien, Polen, Spanien, Portugal, Frankreich, Italien und die
Schweiz, wobei weitere Länder in den kommenden Jahren dazustossen dürften. Unklar
ist weiterhin, wie und ob die Schweiz als Nicht-EU-Mitglied am Regelenergiemarkt
teilnehmen darf. Primär galt hier der Abschluss eines Stromabkommens mit der EU als
Voraussetzung für die langfristige Teilnahme. 34
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Verkehr und Kommunikation

Verkehrspolitik

Plusieurs pays membres de l'UE ont vivement contesté le compromis de Kloten.
L'Allemagne jugeait la taxe trop élevée. L'Autriche redoutait que la taxe soit dissuasive,
ne permettant pas de détourner le trafic du Brenner. Elle a déclaré qu'elle
n'accepterait pas d'être moins bien traitée que la Suisse par l'UE. Relevons aussi que
l’Autriche a dépassé le coût maximal autorisé par la directive sur l'eurovignette pour le
passage du Brenner. Cela lui valu une plainte de Bruxelles auprès de la Cour
européenne de justice. La France, l'Espagne et le Portugal ont contesté les concessions
consenties à la Suisse dans le domaine aérien. Les transporteurs italiens, quant à eux,
se sont opposés durement au projet, menaçant de prendre des mesures de rétorsion
contre la Suisse. Ils ont revendiqué, entre autres, la suppression de l'interdiction de
circuler la nuit.
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Bildung, Kultur und Medien

Kultur, Sprache, Kirchen

Urheberrecht

Die rasch voranschreitende Entwicklung der Technologielandschaft und die damit
einhergehende Digitalisierung sowohl gesellschaftlicher als auch politischer Domänen
erfordern je länger je mehr die Ergreifung und Anpassung entsprechender formal-
rechtlicher Massnahmen, um den Erfordernissen einer digitalen Gesellschaft gerecht zu
werden. Zu ebendieser Erkenntnis waren auch das Europäische Parlament und der Rat
der Europäischen Union gekommen, als sie im Frühjahr 2019 dem Entwurf zur EU-
Richtlinie 2019/790 über das Urheberrecht und die verwandten Schutzrechte im
digitalen Binnenmarkt und der Änderung der Richtlinien 96/9/EG und 2001/29/EG
zustimmten. Das bis dahin geltende EU-Urheberrecht war noch auf die Reformen von
2001 zurückzuführen und zwischen 2013 und 2016 seitens der Europäischen
Kommission verschiedentlich evaluiert worden, um «sicherzustellen, dass das
Urheberrecht und damit zusammenhängende Praktiken auch in diesem neuen digitalen
Umfeld ihren Zweck weiterhin erfüllen». Wie sich zeigte, bestanden noch beachtliche
Lücken, die es zu schliessen galt. Mit der vorgenommenen Anpassung im EU-
Urheberrecht sollen nun die Copyright-Richtlinien dem digitalen Zeitalter angepasst
und den Rechteinhabern von Text-, Musik-, Bild- und Videoerzeugnissen ein besserer
Schutz gewährleistet werden. Vor dem Hintergrund, dass Tech-Giganten wie Google
und Facebook bisher grosse Profite daraus zogen, dass sie Drittinhalte anzeigen
konnten, ohne für deren Verwendung zu bezahlen, soll durch die neuen Massnahmen
nun urheberrechtlich geschütztes Material nicht mehr ohne Weiteres im Internet
verbreitet werden können und die Urheber- bzw. Rechteinhaberschaft besser für die
Verwendung ihres Materials vergütet werden. 
Bis man sich in der EU aber auf diesen Kompromiss einigen konnte, galt es einen langen
und teils steinigen Weg zu beschreiten. Im Fokus der Kontroversen waren insbesondere
Art. 15 (ex. Art. 11), Bestrebungen zur Einführung eines Leistungsschutzrechts für
Presseverleger, sowie  Art. 17 (ex. Art. 13) zur Umsetzung einer Verpflichtung zur
Lizenzierung urheberrechtlich geschützter Inhalte und damit verbundener Upload-
Filter. Die Kritiker des Leistungsschutzrechtes argumentierten damit, dass die
Regulierung ihr Ziel wohl kaum erreichen werde, wie es am Beispiel von Deutschland
und Spanien – die beide das Leistungsschutzrecht bereits kennen – deutlich geworden
sei. In Spanien habe beispielsweise Google seinen betroffenen Dienst (Google News)
einfach ausgeschaltet. Zudem liege das Problem primär bei den Verlagen selbst, die es
schlichtweg versäumten, die ihnen bereits heute zur Verfügung stehenden technischen
Möglichkeiten in diese Richtung auszuschöpfen und bereits vorab diesen Diensten
Schranken zu setzen. Die umstrittenen Upload-Filter werden zwar über Art. 17 nicht
vorgeschrieben, da es sich hierbei aber noch immer um die effizienteste Methode
handle, sei es kaum auszuschliessen, dass die Unternehmen letztlich trotzdem davon
Gebrauch machen würden; dennoch war es gerade dieser Artikel, der innerhalb des
Reformpakets von Anfang an mehrfach bekämpft worden war und teilweise zu
beachtlichen Verzögerungen im Rechtsetzungsprozess geführt hatte.
Während grosse konservative Medienunternehmen wie der deutsche Axel-Springer-
Verlag sowie die Musik- und Filmindustrie die angestossenen Reformen befürworteten,
übten die Big Player der Technologieszene – Google, Facebook, Twitter etc. – sowie
kleinere Verlage, die bisher vom Reglement profitieren konnten, grosse Kritik und
bekämpften sie sogar aktiv. Trotz dieser grossen Kritik und dem Aufkommen von
Protestbewegungen aus der Bevölkerung, die um den freien Internetzugang fürchteten,
erhielt die Vorlage am 26. März mit 348 zu 274 Stimmen vom Europäischen Parlament
Zustimmung und der Rechtsetzungsprozess wurde am 15. April mittels einer
qualifizierten Mehrheit im Rat der Europäischen Union abgeschlossen. 
Somit lag der Spielball innerhalb der EU bei den Mitgliedsländern, für die eine
zweijährige Umsetzungsfrist anbrach. 
Doch auch die Schweiz als Nicht-Mitgliedsland ist von diesem Entscheid betroffen,
nicht zuletzt da der Ständerat in der Frühjahrssession 2019 das sich aktuell ebenfalls in
parlamentarischer Beratung befindende Schweizer Urheberrecht an die Kommission
zurückgewiesen hatte, um ebendiesen EU-Entscheid – insbesondere hinsichtlich des
Leistungsschutzrechts – abzuwarten, bevor man voreilige Beschlüsse für das
schweizerische Reformpaket fälle. Die konkreten Folgen der EU-Regelung für die
Schweiz sind zwar schwer einzuschätzen, da es den Online-Plattformen und Verlagen
rein technisch möglich wäre, eine Ausnahmeregelung für die Schweiz zu schaffen.
Erfahrungswerte aus anderen Bereichen haben aber des Öfteren gezeigt, dass
Unternehmen vor solchem zusätzlichen Aufwand eher zurückschrecken und daher alle
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Kunden innerhalb Europas gleich behandeln – insbesondere die Betreiber von
Webseiten. Wie der Entscheid der Europäischen Union nun im Ständerat gedeutet wird
und welche Anpassungen die Kommission an ihrem Entwurf konkret vornimmt, wird
sich in der Sommersession 2019 zeigen, für die eine neuerliche Behandlung des
Schweizer Urheberrechts traktandiert ist. 35
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